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Objectifs du projet 

Volontés de la 

municipalité 

Consolider 

l’attractivité du centre-

bourg et le bien-vivre 

ensemble 

Répondre au 

besoin en 

logement 

Renforcer l’identité 

de la Commune 

Intégrer les 

objectifs du 

développement 

durable 

Garantir la cohérence 

d’ensemble du projet pour 

donner du sens 
Garder la maîtrise du 

projet sur le plan de la 

qualité urbaine et 

architecturale 

Garder la maîtrise du 

projet sur le plan 

économique 



Č Véritable projet global à l’échelle du bourg dans son 

ensemble avec une vision à long terme incluant les mobilités 

en affirmant la gare comme équipement structurant. 

 

Č Meilleur équilibre économique car l'urbanisation de la zone 

Nord-Ouest de la halte ferroviaire (OAP A12 du PLUi-h, 

classée en zone 1AUB) se révèle assez élevée du fait de 

réseaux à rénover     meilleure mutualisation du coût en 

incluant la zone au Nord-Est de la halte ferroviaire (zone 

classée en 2AUB au PLUi-h). 

 

Č Zone 2AUB mieux située par rapport à la centralité que la 

zone 1AUB située au nord-est du bourg dans le secteur du 

Chesnot et bien-sûr par rapport à la halte ferroviaire. 

Périmètre retenu 

4 

Raisons de cette 

proposition 





 

• Un rapport de présentation, qui expose notamment l’objet et la justification de 

l’opération, comporte une description de l’état du site et de son environnement, 

indique le programme global prévisionnel des constructions à édifier dans 

la zone, énonce les raisons pour lesquelles, au regard des dispositions d’urbanisme 

en vigueur sur le territoire de la Commune et de l’insertion dans l’environnement 

naturel ou urbain, le projet faisant l’objet du dossier de création a été retenu. 

 

Å Un plan de situation. 

 

• Un plan de délimitation du ou des périmètres composant la zone. 

 

• Lô®tude dôimpact. 

 

• La mention de lôexigibilit® ou de lôabsence dôexigibilit® de la part communale 

ou intercommunale de la taxe dôam®nagement dans la zone. 

Contenu d’un dossier de création 



Localisation sur la Commune des sites 

retenus 



Le centre bourg  

 

Le périmètre prend en compte des parcelles repérées 

comme pouvant muter au sein du centre bourg, et des 

espaces publics à réaménager à l’occasion de cette 

opération d’ensemble.(Ilot à proximité de l’église, le square 

Anne de Bretagne, l’ancienne ferme). 

Le tout représente une superficie d’environ 2.76 ha dont 

0,8 ha opérationnel. 

 

Le Chesnot Tranche 3 

 

Ce secteur est en continuité du lotissement existant, vient 

terminer l’opération du lotissement du Chesnot. 

Le périmètre réunit 5 parcelles, toutes sont propriété de la 

Commune. 

La superficie totale est de 3,04 hectares. 

 

 

Le secteur halte ferroviaire (Berthelotière 2 et 3) 

 

Il réunit deux secteurs regroupant sur le secteur de la 

Berthelotière 2, 4 parcelles dont une partiellement. Cet 

ensemble appartient à la Commune (1AUB).  

 

Le secteur de la Berthelotière 3 (2AUB) appartient à un 

privé, et le périmètre envisagé prend en compte une partie 

de la grande parcelle. 

 

Le tout pour une superficie totale d’environ 3.90 ha  

(1,2 ha) à la Berthelotière 2 et 2.70 ha pour la 

Berthelotière 3. 

 



7 typologies dôhabitat inventori®s é mais 

aucun remarquable (Directive Habitat) 

 

- Bâtiments et surfaces dures dans le secteur 

« Centre-bourg ». 

 

- Prairies mésophiles dans le secteur du 

Chesnot. 

 

- Monoculture intensive et reliques bocagères 

en frange Sud des secteurs de la Gare 

ferroviaire (Berthelotière 2 et 3). 

 

- Parcs urbains à l’Est du « Centre-bourg » 

(Square Anne de Bretagne). 

 

- Typhaies en bordure Est du secteur du 

Chesnot. 

Cartographie des Zones Humides validée 

par la CLE du SAGE Vilaine 

 

- 21 m² recensés au sein du secteur de 

« La Berthelotière ». 

 

- Un inventaire complémentaire devra être 

mené sur chacun des secteurs avant tout 

travaux afin de se pr®munir de lôabsence 

dôimpact ¨ une Zone Humide nouvellement 

identifiée. 

 

Enjeux écologiques 



124 espèces floristiques identifiées sur le 

périmètre de la ZAC 

 

- Aucune espèce patrimoniale relevée sur les 4 

secteurs, et aucune connue sur Breteil. 

 

- 16 espèces non indigènes et 2 espèces invasives 

(Laurier palme et Laurier sauce). 

 

34 espèces dôoiseaux identifiées sur le périmètre 

de la ZAC (considérées comme nicheuses ou 

potentiellement nicheuses) dont 26 protégées. 

 

- Secteur « Centre-bourg » abrite espèces 

anthropophiles protégées nichant dans le bâti 

(Moineau domestique, Martinet noir, Hirondelle des 

fenêtre, Bergeronnette grise et Rougequeue noir). 

 

- Cortège d’oiseaux protégés de milieux semi-ouverts 

utilisant arbres et arbustes pour nicher (Rouge-gorge 

familier, Fauvette à tête noire). 

 

- Préconisations : Réalisation dôun inventaire 

spécifique oiseaux nicheurs du bâti (estimation 

précise du nombre de nids) une année avant les 

travaux => Mise en place de mesures 

compensatoires efficaces (nichoirs). 

Cette préconisation vaut aussi pour les bâtiments 

ou aucune espèce nôa été identifiée. 

Laurier palme (Prunus laurocerasus) Laurier sauce (Laurus nobilis) 

Nid de Moineau domestique dans la 

cavité d'un mur  

Nid de Martinet noir sous un toit  

Enjeux écologiques 



Espèce 
Numéro du bâti 

1 2 3 4 5 6 7 8 

Moineau domestique 11 - 2 - 1 1 - 11 

Martinet noir - 1 - 1 - - 1 - 

Hirondelle de fenêtre - 2 - - 6 9 - - 

Plusieurs espèces protégées, dont certaines sont menacées au niveau national et/ou 

r®gional sont pr®sentes dans les diff®rents secteurs. Lôenjeu li® aux oiseaux concerne 

principalement deux types dôhabitats : les zones avec une v®g®tation d®velopp®e 

(haies, ronciers, fourrés, parcs et jardins) et le bâti. 

Oiseaux inventoriés dans le bâti du secteur centre 



Amphibiens : 1 espèce protégée inventoriée 

(Grenouille Verte) 

 

- Observée dans un bassin de rétention (Lotissement 

du Chesnot) et dans une mare créée au cours de 

l’étude lors de l’aménagement paysagers du jardin 

du presbytère dans le centre-bourg. 

Mare du secteur « Centre-bourg » 

Reptiles : 1 espèce protégée inventoriée (Lézard 

des Murailles) 

 

- Plusieurs individus observés dans la haie sur talus 

(Tranche 3 du Chesnot). 

Mammifères : aucune espèce protégée 

inventoriée 

 

- Hérisson d’Europe non observé mais susceptible de 

fréquenter la zone. 

Odonates ï Lépidoptères - Orthoptères : aucune 

espèce protégée inventoriée 

Coléoptères saproxylique : 1 espèce protégée et 

dôint®r°t communautaire inventoriée (Grand 

Capricorne) 

 

- Galeries et traces d’émergences observées dans 

des Chênes de la haie bordant le Sud du secteur 

« Halte Ferroviaire (Berthelotière 2 et 3)» et dans un 

Chêne (Centre-bourg). 

Galeries de Grand capricorne dans la haie du secteur 

« Halte ferroviaire » (Berthelotière 2 et 3) 



Oiseaux inventoriés dans le bâti du secteur centre 

Chiroptères : 9 espèces (et 2 complexes acoustiques : Murin indéterminé et Sérotine-Noctule dit Sérotule) 

toutes protégées sont présentes dans lôaire dô®tude dont la Pipistrelle commune qui exploite 3 bâtiments du 

bourg comme gîte diurne en période estivale. A noter la présence de 2 espèces patrimoniales (inscrites à 

lôAnnexe II de la Directive Habitats) : La Barbastelle dôEurope et le Murin à oreilles échancrées avec quelques 

contacts sporadiques de transit sur les formations bocagères des secteurs Sud et Est. 

Point 1 Point 2 Point 3 Point 4 

Pipistrelle commune Chasse / Transit Chasse / Transit Transit et Gîte Chasse / Transit / Gîtes 

Pipistrelle de Kuhl       Chasse / Transit 

Sérotine commune   Transit Transit 





La place de l’église 

L’ilot Binôme 

L’ilot sur les jardins du Presbytère Les jardins du Presbytère 

Centre-bourg 



Le square Anne de Bretagne 

L’ancienne ferme rue de Rennes 

Ilot face à l’école privée rue des Chauffaux 

Centre-bourg 



Centre-bourg 

Schéma prévisionnel 

2 à 3 log 



La place de lô®glise un parvis devant le porche dôentr®e de lô®glise  

des places de stationnement de proximité 

 

La rue de Rennes est étudiée pour donner une unité de traitement à l’ensemble de la rue, un traitement est envisageable dans 

la continuité du parvis de lô®glise jusquô¨ la place de la mairie.  

 

Des traversées piétonnes sont aménagées pour relier l’ensemble des programmes avec les commerces, et les équipements du 

centre bourg. 

 

Autour de l’église, se dessinent 3 îlots :  

 

1- Ilot Binôme,  

7 logements ( 6 logements neufs et 1 logement dans la maison existante, + commerce 

 

2- En bordure des jardins du Presbytère à l’arrière de la future médiathèque. 

Un bâtiment collectif permet la réalisation dôenviron 20 logements 

2 à 3 logements sôajoutent à ce programme dans les maisons existantes à lôarri¯re de lô®glise. 

 

 

3- Lôilot du square Anne de Bretagne,  

Environ 10 maisons 

 

4 - Le secteur de la Hattais (ancienne ferme),  

Environ 13 logements  

Une attention particulière pourra être apportée afin de faire émerger la valeur patrimoniale initiale, (Ferme en terre). 

 

Le parking sur la rue des Chauffaux permet de compléter lôoffre en stationnement à proximité de lô®cole privée et des 

commerces du centre-ville. 

 

Ce secteur permet d’accueillir au moins 52 logements, à terme (convention EPFB). 

 

Centre-bourg 



Le Chesnot (Tranche 

3) 



Le projet du secteur du Chesnot (Tranche 3), 

s’inscrit dans la continuité des projets réalisés à 

l’ouest et au nord avec le maintien d’une trame 

urbaine avec une voie en boucle desservant 

l’ensemble du quartier.  

 

Une trame verte conséquente accompagne la 

composition du projet, support de 

cheminements piétons à l’intérieur du quartier. 

 

En particulier : 

Raccordement avec le mail dôacc¯s au 

quartier,  

 

Poursuite de la rue du Bouvreuil au sud de 

lôop®ration, 

  

Continuit® des espaces verts support dôune 

noue centrale dans le secteur au nord de 

lôop®ration, 

 

Marges vertes au pourtour de lôop®ration, au 

Sud et à l’Est , avec maintien du bassin au Sud 

Est , point bas de la parcelle – chemin piéton au 

sud. 

 

Programme : au moins 90 logements, 

(soit 31 logements par hectare), en proposant 

des formes urbaines variées, de la maison 

individuelle, au collectif en passant par des 

formes d’habitat groupé. 

Le Chesnot (Tranche 

3) 



Le Chesnot (tranche 

3) 



Le Chesnot (tranche 

3) 



Le secteur de la halte ferroviaire 

(Berthelotière 2 et 3) 



Le secteur de la halte ferroviaire 

(Berthelotière 2 et 3) 



L’objectif sur les secteurs halte ferroviaire (Berthelotière 2 et 3) Est et Ouest est d’atteindre un nombre de logements 

conséquent répondant aux attentes de nouvelles densités sur des secteurs favorisés en termes d’alternative de 

mobilités. 

  

 

Réalisation d’un parc de stationnement à l’entrée pouvant être mutualisé avec la halte ferroviaire.  

 

Les parcelles peuvent accueillir au moins 132 logements. 

 

 

A lôOuest, à minima 38 logements soit 32 logements/ha, avec 3 typologies de programmes, d’Est en Ouest, par 

exemple: 

• 2 petits collectifs de 8 logements en bordure de de RD 

• 12 maisons individuelles 

• 10 maisons denses avec des stationnements hors de la parcelle 

 

 

A lôEst, 94 logements soit une densité de 37 logements/ha 

 

La densité plus forte permet de laisser la place à des espaces publics ou espaces libres collectifs privés plus 

généreux. 

La part des logements collectifs est ici plus importante, du fait de la proximité de la halte ferroviaire. 

 

Les collectifs devront être pensés comme des unités de vie, d’échelles appropriées à la vie à Breteil. 8 ou 10 

logements , comme de grandes maisonnées. 

Le secteur de la halte ferroviaire 

(Berthelotière 2 et 3) 



Le secteur de la halte ferroviaire 

(Berthelotière 2 et 3) 



Le secteur de la halte ferroviaire 

(Berthelotière 2 et 3) 



Exemples de formes urbaines intermédiaires 



ZAC multi-sites centre-bourg  

Merci de votre attention 


